
• �Objectif : Réalisation d’un programme de 270  logements dont au moins 30% en LLS

• �Périmètres de la convention :
	 - Définition du projet et des conditions de sa réalisation
	 - Acquisition de l’assiette foncière nécessaire à la réalisation du projet (6065 m²)

• �Date de signature :en cours

• �Durée : 2 ans

• �Enveloppe financière : 1 M€

CONVENTION DE MAîTRISE FONCIèRE POUR LA RéALISATION D’un PROGRAMME D’HABITAT

données clés*

5 390	 habitants
7,22%	 de logements locatifs sociaux
Commune de l’OIN Seine Aval
Communauté d’Agglomération de Mantes en Yvelines (CAMY)
PLHI de la CAMY approuvé en 2009
CDOR – 436 logements dont 34 % à caractère social

* Sources :  INSEE 2011 - DDT78 - CG78
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Périmètre de maîtrise foncière

Périmètre de veille foncière active

Périmètre de veille foncière

LÉGENDE

Périmètre de référentiel foncier


